


UNE NOUVELLE ORGANISATION RÉGIONALE POUR INTÉGRER 
LES DIFFÉRENTES APPROCHES DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Face au défi du changement climatique, à l'exigence d'un environnement 
plus sain et plus sûr, le Grenelle environnement fixe des objectifs quanti-
tatifs ambitieux, met en place une nouvelle approche de la concertation 
autour des projets, renforce la prise en compte des perspectives à long 
terme.
Pour répondre à ces enjeux, l'État adapte son organisation. La création 
en région Centre de la DREAL, direction régionale de l’environnement, 
de l‘aménagement et du logement, en est une concrétisation.
Cette nouvelle direction regroupe les équipes concourant à la mise 
en œuvre en région des politiques du Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, 
du Développement Durable et de la Mer (MEEDDM), issues  de la direction 
régionale de l'environnement (DIREN), de la direction régionale de 
l'équipement (DRE) et de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et 
de l'environnement (DRIRE).
Il ne s'agit pas d'une simple addition des compétences, mais bien 
d’une mise en synergie des équipes  pour répondre aux défis à relever.
Cette nouvelle direction a pour mission de mettre en œuvre en région 
Centre la politique de développement durable portée par le MEEDDM, 
en mobilisant dans cet objectif ses compétences dans les domaines 
de l’écologie, de la prévention des risques, de l’énergie, de l’urbanisme et 
de la construction, des transports et du logement. Elle participe 
également à la politique de l’eau et de la prévention du risque 
d’inondation dans le bassin Loire-Bretagne.
Pour réussir, la DREAL s’appuiera sur les compétences de ses agents, leur 
implication et sur la confiance renouvelée de ses partenaires, élus, 
associations, entreprises.  Elle porte des valeurs nouvelles, empreintes 
d’un esprit d’ouverture, de transversalité des approches et de valorisation 
des atouts régionaux : les personnels sont attachés à apporter leur 
technicité et leur disponibilité à un projet structurant à la hauteur 
des attentes et des enjeux du développement durable.

    Nicolas FORRAY, directeur

7 Structurer, développer et valoriser la connaissance et l’expertise liées aux 
thématiques de la DREAL à toutes les échelles de territoire, y compris dans le cadre 
de l’évaluation et de la prospective.

7 Contribuer à l’aménagement durable du territoire régional et interrégional, 
en promouvant une utilisation maîtrisée de l’espace, des ressources naturelles et 
de l’énergie.

7 Contribuer à la lutte contre le changement climatique et à l’amélioration de 
la qualité de l’air par une action volontariste en matière de production 
d’énergies renouvelables et d’efficacité énergétique.

7 Renforcer la sécurité des personnes, des biens et des activités par le contrôle 
du respect de la réglementation, par la maîtrise et la réduction des risques 
naturels, environnementaux (aspects santé-environnement), technologiques
et routiers, et par la sensibilisation des acteurs et de la population.

7 Protéger et gérer de manière durable et innovante les ressources et le patrimoine 
naturels (ressources minérales, eau, biodiversité, paysages).

7 Promouvoir et soutenir le développement d’une offre de logements dignes 
et durables et coordonner la mise en œuvre du droit au logement effectif pour 
tous, en veillant à davantage de mixité sociale.

7 Développer des infrastructures de transport et promouvoir des modes de 
déplacement qui répondent aux besoins de la population et de l’activité 
économique dans une perspective de développement durable.

7 Coordonner et animer les réseaux qui participent à la mise en œuvre des 
politiques des ministères chargés de l’EEDDM, du Logement et de la Ville 
(services déconcentrés, opérateurs, acteurs professionnels…).

7 Assurer la cohérence et la qualité des processus décisionnels dans la nouvelle 
communauté de travail DREAL et dans une nouvelle relation de travail avec 
l’échelon départemental.
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